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Vous travaillez dans une PME et vous vous êtes confronté à plusieurs situations concernant les droits au congés payés. À l’aide du document répondez aux questions suivantes :

Situation 1 – Arrêt maladie de 2 mois en cours d’année
Le salarié A occupe un poste à temps plein au sein de l’entreprise depuis plusieurs années. Au cours de l’exercice de référence du 1er juin 2024 au 31 mai 2025, il a été placé en arrêt maladie non professionnelle du 1er mars au 30 avril 2025, soit une période d’incapacité de travail de deux mois. L’entreprise applique le régime légal des congés payés prévu par le Code du travail (articles L. 3141-1 et suivants) et ne prévoit pas de dispositions conventionnelles plus favorables. 
Travail à faire
1. Calculer le nombre total de jours de congés payés acquis.
2. Indiquer si l’arrêt maladie réduit le droit à congés.
3. Expliquer la justification juridique.

Situation 2 – Arrêt maladie pendant les congés payés
Le salarié B, employé à temps plein et présent de manière continue au cours de l’exercice de référence du 1er juin 2024 au 31 mai 2025, a posé ses congés payés annuels du 1er au 28 août 2025, soit une période correspondant à 24 jours ouvrables.
Au cours de cette période, il est tombé malade le 10 août 2025 et a été placé en arrêt maladie jusqu’au 24 août 2025, sur présentation d’un certificat médical transmis à son employeur conformément aux obligations légales.
Travail à faire
1. Calculer les droits annuels aux congés payés du salarié.
2. Déterminer le nombre de jours de congés réellement pris en août.
3. Calculer les jours à reporter après son arrêt maladie.
4. Justifier juridiquement le report.

Situation 3 – Arrêt maladie avant le début des congés payés
Le salarié C, employé à temps plein, avait initialement programmé ses congés payés du 5 au 25 août 2025, conformément au calendrier validé par l’employeur.
Cependant, il a été placé en arrêt maladie à compter du 28 juillet 2025 jusqu’au 11 août 2025, sur prescription médicale, et a informé son employeur de cette incapacité dans les délais légaux.
Travail à faire
1. Les congés peuvent-ils débuter comme prévu ?
2. Quelle est la conséquence sur la période de congé ?
3. Proposer une nouvelle période de congés possible.

DOC. Rappel des principes :
Conformément aux dispositions des articles L. 3141-3 et suivants du Code du travail, tout salarié acquiert 2,5 jours ouvrables de congés payés par mois de travail effectif, soit un total de 30 jours ouvrables pour une année complète de travail.
Depuis la mise en conformité du droit français avec le droit de l’Union européenne (CJUE, 20 janvier 2009, aff. C-350/06 et C-520/06), confirmée par la Cour de cassation dans ses arrêts du 13 septembre 2023 et du 10 septembre 2025 (Cass. soc., n° 23-22.732) :
· Les périodes d’arrêt maladie, qu’elles soient professionnelles ou non professionnelles, sont désormais assimilées à du temps de travail effectif pour l’acquisition des congés payés.
· Lorsqu’un arrêt maladie survient pendant les congés payés, les jours de congés coïncidant avec la période d’incapacité de travail sont reportables.
· Lorsque la maladie précède la période de congés, le salarié est fondé à demander le report de ses congés à une date ultérieure, sous réserve de l’accord de l’employeur.

Réponses
Situation 1 – Arrêt maladie de 2 mois en cours d’année
1. Calculez le nombre total de jours de congés payés acquis.




2. Indiquez si l’arrêt maladie réduit le droit à congés.




3. Expliquez la justification juridique.



✳️ Situation 2 – Arrêt maladie pendant les congés payés
1. Calculer les droits annuels aux congés payés du salarié.




2. Déterminez le nombre de jours de congés réellement pris en août.




3. Calculez les jours à reporter après son arrêt maladie.




4. Justifiez juridiquement le report.





Situation 3 – Arrêt maladie avant le début des congés payés
1. Les congés peuvent-ils débuter comme prévu ?




2. Quelle est la conséquence sur la période de congé ?




3. Proposez une nouvelle période de congés possible.
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